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SECTION 1: Identification de la substance ou du mélange et de la societé/entreprise 

1.1. Identifiant du produit 

Identification du produit:  

Nom commercial: Serviette désinfectante pour les mains 

Code commercial: T6400 e T6401 

1.2. Utilisation concernée de la substance ou du mélange et  utilisation recommandée 

Utilisation concernée: Serviette désinfectante pour les mains sans rinçage. Produit cosmétique.  

Utilisation récommandée: Ne pas utiliser pour des usages différents  en dehors de ceux indiqués  

1.3. Information sur le fournisseur de la fiche de donnés de sécurité:  

Fournisseur:  

LUCART Spa 

Via Ciarpi, 77 – 55016 Porcari (LU) Italie 

 

1.4. Numero de téléphone d’urgences 

+39 054524262 (heures de bureau) 

 

SECTION 2: Identification des risques 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Critères Règlement CE 1272/2008 (CLP):  

Aucun. 

Effets physique et chimiques dangereux pour la santé humaine et pour l’environnement:  

Aucun autre danger. 

2.2. Eléments de l’étiquette 

Pictogramme de danger:  

Aucun. 

Indications de danger:  

Aucun. 

Indications de précaution:  

Aucune. 

Dispositions spéciales:  

Aucune. 

Dispositions spéciales sur la base de l’annéxe XVII du Règ. REACH et modifications suivantes:  

Aucune. 

2.3. Autres dangers 

Substances vPvB: Aucune  – Substances PBT: Aucune. 

Autres dangers:  

Aucune autre danger.  
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SECTION 3: Composition/Informations sur les ingrédients 

3.1. Substances 

N/A 

 

 

3.2. Mélanges 

Ingrédients:  

Aqua, Didecyldimethylammonium chloride, glycerin, benzalkonium chloride, (CI 19140), (CI 42090), Isopropyl alcohol. 

Composants dangereux conformément au Règlement CLP et leur classification:  

Nom Numéro identifiant Classification 

Propane-2-ol; alcool 
isopropylique; isopropanol 

Numéro: 603-117-00-0 

CAS: 67-63-0 

EC: 200-661-7 

2.6/2 Flam.Liq.2 H225 

 3.3/2 Eye irrit. 2 H319 

3.8/3 STOT SE 3 H336 

 

SECTION 4: Mesures de premier secours 

4.1. Description des mesures de premier secours 

En cas de contact avec la peau: n/a. 

En cas de contact avec les yeux: en cas de contact avec les yeux laver soigneusement à l’eau courante. Consulter votre 
médicin si l’irritation continue. 

En cas d’ingestion: Rincer la bouche à l’eau courante sans avaler. Ne pas provoquer absolument le vomissement. Faire 
immédiatement une visite chez le médicin.  

En cas d’inhalation: n/a..  

4.2. Symptomes principaux et effets, aigus et différés 

Aucun 

4.3. Indications pour l’éventuel besoin  de consulter immédiatement un médicin et pour les traitements spéciaux  

Traitement: Aucun.  

 

SECTION 5: Mesures anti-incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés:  

CO2 ou extincteur à poudre.  

Moyens d’extinction qui ne doivent pas etre utilisés pour raisons de sécurité:  

Aucun en particulier 

5.2. Dangers spéciaux qui résultent de la substance ou du mélange 

Ne pas inhaler  le gaz produit par l’explosion et la combustion.  

5.3. Reccomandations pour les personnes chargés de l’extinction des incendies  

Employer des appareils appropriés pour la respiration  

Rassembler séparément l’eau contaminée utilisée pour l’extinction de l’incendie. Ne pas la décharger dans le réseau 
d’egouts. 
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SECTION 6: Mesures en cas de délivrance accidentel 

6.1. Précautions personnels, équipements de protection et  procédures en cas d’urgence 

Mettre les équipements de protection individuel.  

Enlever toute source d’inflammation. 

Déplacer les personnes dans un lieu sécuriseé. 

Consulter les mesures de protection exposées au points 7 et 8.  

 

6.2. Précautions pour l’environnement 

Empecher la pénétration dans le sol/sous sol. 

Empecher l’ écoulement dans les eaux de surface ou dans le réseau d’égouts.  

Garder l’eau de rinçage contaminée et la supprimer.  

En cas de fuite de gazo ou de pénétration dans les eaux, dans le sol ou dans le réseau d’égouts informer tout de suite leas 
autorités responsables.  

Materiél approprié pour la collection: materiél absorbant, organique, sable.  

6.3. Moyens et materiéls pour la limitation et le nettoyage 

Laver avec beaucoup d’eau. 

6.4. Mention à d’autres sections 

Voire aussi  paragraphes 8 et 13. 

 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions pour la manipulation en sécurité 

Ne pas utiliser des conteneurs vides avant qu’il soient étés nettoyés.  

Avant de toute operation de transfert , s’assurer que dans les conteneurs ne soient pas présents des éléments incompatibles. 

7.2. Conditions pour le stockage en sécurité, avec incopatibilités possibles 

Préserver le produit dans son emballage original dans un endroit frais, sec et bien ventilé,  à une temperature comprise entre 
10 et 35°C.  

A une température inferieure à celle recommandée, la viscosité du produit peut etre altérée;  ce problème peut etre résolu 
en reportant le produit à les conditions exposées ci-dessus. 

Garder les conteneurs bien serrés.  

Ne pas exposer le produit directement à une source de chaleur ou à la lumière directe du soleil.  

Le produit bien conservé peut etre stocké jusqu’à 36 mois.   

Après l’ouverture, conserver le produit pour 6 mois. 

Indications pour les pièces: frais et bien venités.  

7.3. Utilisations finales spécifiques 

Aucune utilisation particulière 

 

SECTION 8: Vérification de l’exposition / protection individuelle 

8.1. Paramétres de vérification 

Propane-2-ol; alcool isopropylique; isopropanol – CAS: 67-63-0 

Valeur limite d’exposition DNEL: 
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N.A. 

Valeur limite d’exposition PNEC: 

N.A.  

8.2. Vérification del l’exposition 

Protection des yeux:  

Pas nécessaire pour l’usage normal.  

Protection de la peau:  

N’est pas nécessaire utiliser des précautions spéciales pour l’usage normal. 

Protection des mains:  

Pas nécessaire pour l’usage normal.  

 

Protection respiratoire:  

Pas nécessaire pour l’usage normal.  

Risques thermiques: 

Aucun. 

Vérification de l’exposition environnementale:  

Aucun. 

Vérification technique appropriée :  

Aucun. 

SECTION 9: Caractéristiques physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les caractéristiques physiques et chimiques fondamentales 

 

Caractéristique Valeur Méthode Notes 

Apparence et 
couleur: 

SERVIETTE -- -- 

Odeur:  TYPIQUE ALCOOLIQUE -- -- 

Seuil de l’odeur:  NON SIGNIFICATIF -- -- 

pH: 5.5 +/-0.5 -- -- 

Point de 
fusion/congélation: 

NON DISPONIBLE -- -- 

Point d’ébulition 
initial et intervalle 
d’ébullition : 

80°C -- -- 

Point d’éclair:  <23°C -- -- 

Vitesse 
d’évaporation: 

N.D.  -- -- 

Inflammation 
solides/gaz:  

N.A.  -- -- 

Limite 
superieur/inferieur 
d’inflammation ou 
explosion:  

N.A.  -- -- 

Pression di vapeur:  N.D. -- -- 
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Densité de vapeur: N.D.  -- -- 

Densité rélative:  0.9 +/-0.05 Kg/l -- -- 

Hydrosolubilité:  COMPLETE -- -- 

Soluble dan l’huile:  N.D.  -- -- 

Coefficient de 
partage (n-
octanol/eau) 

N.D. -- -- 

Température d’auto-
inflammation:  

N.D. -- -- 

Température de 
dégradation: 

N.D.  -- -- 

Viscosité:  N.D. -- -- 

Caractéristiques 
explosives:  

N.A.  -- -- 

Caractéristiques 
comburantes: 

N.A.  -- -- 

 

9.2. Autres informations 

Caractéristique Valeur Méthode Notes 

Miscibilité: MISCIBLE -- -- 

Liposolubilité:  N.D.  -- -- 

Conductivité:  N.D.  -- -- 

Caractéristiques des 
groupes des 
substances:  

NON SIGNIFICATIVES -- -- 

 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Stable en conditions normales. 

10.2. Stabilité chimique 

Le produit est stable en conditions normales d’usage et stockage.  

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Les vapeurs peuvent créer des mélanges explosives avec l’air.  

10.4. Conditions à éviter 

Eviter le surchauffe, les décharges  électrostatique et toute source d’inflammation.  

10.5. Matériels incompatibles 

Eviter le contact avec des materiéls comburants . Le produit pourrait s’enflammer. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

En conditions normales d’usage et stockage, produits de décomposition dangereux ne sont pas connus.  

 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
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Informations toxicologiques qui regardent le mélange:  

N/A.  

Si pas différement indiqué, les données demandées par  le Règlement 453/2010/CE ci-dessus mentionnées sont considerées 

N/A:  

a) Toxicité aigue;  

b) Corrosion/irritation cutanée;  

c) Lésions oculaires sévères/irritations oculaires sévères;  

d) Sensibilisation respiratoire ou cutanée;  

e) Mutagénicité des cellules germinales;  

f) Cancérogénicité;  

g) Toxicité pour reproduction;  

h) Toxicité spécifique pour les organes cibles (STOT) – exposition unique;  

i) Toxicité spécifique pour les organes cibles (STOT) – exposition répétée;  

j) Danger en cas d’aspiration.  

 

Utiliser suivant les bonnes pratiques de travail, en évitant de jeter le produit dans l’environnement.  

 

 

SECTION 12: INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1. Toxicité 

Toxicité aquatique 

2-propanol CAS: 67-63-0 

 

EC50/48 h 13.299 mg/kg (dephnia) 

EC50/72 h  >1.000 mg/kg (algae) 

12.2. Persistance et e déegradabilité 

Le produit contient seulement des agents de surface biodégradables,  conformément aux  critères établis dan le Règlement 
relative aux détergents (EC/648/2004).  – Test: N.A. – Durée: N.A. - % : N.A. – Notes: N.A.  

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

N.A.  

12.4. Mobilité dans le sol 

N.A.  

12.5. Résultats de l’évaluation PBT et vPvB 

Substances vPvB: Aucune – Substances PBT: Aucune 

12.6. Autres effets négatifs 

N.A. 

 

SECTION 13: Remarques pour l’élimination 

13.1. Moyens pour l’élimination des déchets  

Récupérer si possible. Eliminer le produit conformément à la réglementation en vigueur. 
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SECTION 14: Informations surl le transport 

14.1. Numéro ONU 

ADP-Numéro ONU: N.A. 

IATA-Numéro ONU: N.A. 

IMDG- Numéro ONU: N.A. 

14.2. Nom d’expédition de l’ONU 

ADR-Nom d’expédition: N.A. 

IATA-Nom technique: N.A. 

IMDG-Nom technique : N.A. 

14.3. Classes de danger par rapporta u transport 

ADR-Classe: N.A. 

ADR-Etiquette: N.A. 

ADR- Numéro d’identification du danger: N.A. 

IATA-Classe: N.A. 

IATA- Etiquette: N.A. 

IMDG-Classe: N.A. 

14.4. Groupe d’emballage 

ADR-Groupe d’emballage: N.A. 

IATA-Groupe d’emballage: N.A. 

IMDG- Groupe d’emballage: N.A. 

 

14.5. Dangers pour l’environnement 

N.A. 

14.6. Précautions spéciales pour les utilisateurs 

ADR-Code de restriction dans le tunnel: N.A. 

Transport ferroviaire (RID): N.A. 

IMDG- Nom technique: N.A. 

IMDG-EMS: N.A. 

14.7. Transports des vracs selon l’annèxe II de MARPOL et code IBC 

N.A.  

 

SECTION 15: Informations sur la Réglementation 

Produit soumis au  Règlement (CE) n.1223/2009 du Parlement Europèen e du Conseil du30 Novembre 2009, sur les produits 
cosmétiques.  

Le produit n’est pas soumis à les obligations prévues du Title IV  du Règlement (CE) n. 1907/2006 et du Réglement  18 
Décembre 2006 (REACH). 

 
Restrictions relatives à les substances contenues:  

Aucune restriction.  

Règles relatives à la  directive EU 2012/18 (Seveso III):  
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N.A.  

15.2. Evaluation de la sécurité chimique 

Non. 

SECTION 16:Autres informations 

Sources biographiques principales:  

ECDIN – Environmntal Chemicals DATA and Information Netwoek – Joint Research Center, Commission of the European 
Communities.  

SAX’S DANGEROUS PROPETIES OF INDUSTIAL MATERIALS – Eight Edition – Van Nostrand Reinold 

CCNL – Annèxe 1 

Institut Supérior de la Santé – Inventaire National Substances Chimiques 

Les informations décrites dans cette fiche, sont basées sur nos connaisances à la date ci-dessus et se rapportent uniquement 
au produit indiqué.  

L’utilisateur doit s’assurer de l’élegibilité et  de l’exhaustivité des informations par rapport à l’usage  spécifique du produit. 

 

ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

CAS: Chemical Abstracts Service (American Chemical Society) 

CLP: Classification, Etiquetage, Emballage 

DNEL: Niveau derivé sans effet 

EINECS: Inventaire Européen des substances chimiques en commerce 

GefStoffVO: Ordonnance sur les substances dangereuses en Allemagne 

GHS: Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques 

IATA: Association internationale du transport aérien 

IATA-DGR: Réglement sur la marchandise dangereuse de l’Association international du transport aérien (IATA) 

ICAO: Organisation de l'aviation civile internationale 

ICAO-TI: Notice technique de l’ Organisation de l'aviation civile internationale 

IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses 

INCI: Nomenclature internationale des ingrédients de produits cosmétiques 

KSt: Coefficiente d’esplosione 

LC50: Concentration létale pour le 50% de la population du test 

LD50: Dose létale pour le 50% de la population du test 

LTE: Exposition à long terme 

PNEC: concentration prévisible sans effet 

RID: Règlement relatif au transport international des marchandises dangereuses par chemin de fer 

STE: Exposition à bref terme  

STEL: Limite d’exposition à bref terme 

STOT: Toxicité organe-spécifique 

TLV: Valeur limite de seuil 

TWATLV: Valeur limite de seuil pour la moyenne pesée sur 8 heures (ACGIH Standard) 

WGK: Classe des danger pour les eaux (Allemagne).  
 


